
Open Sport 
Philatélique 2024 

L'important c'est de participer"  Pierre de Coubertin 

 

A l'occasion de l'année olympique à Paris en 
2024, la FFAP et le Conseil National Jeunesse 
organisent un concours ouvert à tous les 
adhérents jeunes et adultes des clubs 
fédérés. 
 

Soyez nombreux à participer ! 
 

La participation à ce concours est gratuite. 

Toutes les classes de compétition sont 

acceptées sauf la littérature. 

Les présentations devront compter 16 feuilles 

A4 ou 8 A3 impérativement sur le thème du 

sport. 

Finale à l'occasion du Salon philatélique 

"Paris-Philex 2024" qui se tiendra à Paris. 

ffap.net 

Inscription avant le 15 février 2024 



Open Sport Philatélique 2024 
Extrait du règlement officiel. 

ARTICLE 1 

La FFAP (Fédération Française des Associa-
tions Philatéliques), en partenariat avec l'Ad-
phile, organise du 1er mai 2023 au 1er juin 
2024, un concours national "Open sport phi-
latélique 2024" à l'occasion des Jeux Olym-
piques de Paris 2024. 

ARTICLE 2 

La participation à ce concours est 
gratuite et sans obligation d’achat. 

ARTICLE 3 

Ce concours est ouvert d’une part aux jeunes 
de 8 à 18 ans et d’autre part aux adultes, 
concourant en individuels ou en groupes, 
adhérents des associations philatéliques affi-
liées à la FFAP ou membres de sections sco-
laires de la FFAP, de France métropolitaine, 
des DOM et des TOM. 

ARTICLE 4 

Les présentations devront traiter de n’im-
porte quel sujet en rapport avec le sport. 

Pour participer, les candidats devront adres-
ser un bulletin de participation, avant le 15 
février 2024 à minuit, à : FFAP, Concours 
national "Open sport philatélique 2024", 47, 
rue de Maubeuge, 75009 PARIS 

ARTICLE 5 

Les présentations sur un sujet sportif devront 
comporter 16 feuilles impérativement, ni 
plus, ni moins, de format A4 verticales 
(portrait), feuille de titre incluse, numérotées 
de 1 à 16, destinées à être disposées en 
quatre rangées horizontales de quatre 
feuilles. 

Cette configuration pourra aussi éventuelle-
ment être admise sous forme de 8 feuilles A3 
horizontales équivalentes. 

Les présentations seront exposées dans le 
cadre de l’exposition" Paris-Philex 2024" qui 
se tiendra du 30 mai au 1er juin à Paris-Porte 
de Versailles. 

ARTICLE 6 

Les participants pourront concourir sur n’im-
porte quel sujet en rapport avec le sport 
dans toutes les classes de compétition excep-
té en littérature. 

• ARTICLE 9 

Un palmarès du concours sera établi par caté-
gorie (article 6) et par classe : 

- Individuel Jeune (moins de 12 ans) 

- Individuel Jeune (plus de 12 ans) 

- Individuel adulte 

- Collectif association FFAP 

- Collectif scolaire FFAP (niveau primaire) 

- Collectif scolaire FFAP (niveau secondaire) 

Un jury sera composé de responsables de la 
FFAP et de l'Adphile, désignés par la FFAP. 

Le jury établira un palmarès avec 
l'attribution de récompenses 
pour chaque participation. 

Une récompense spéciale 
sera attribuée au 
Top 10 jeunesse et 
au Top 10 adulte. 

ffap.net 


